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REUNION  FAMILIALE  EN  SUISSE   -   parent avec en fant  
 
 
Veuillez soumettre les documents mentionnés ci-aprè s à: 
 
Ambassade de Suisse, Kanda Highway/Ridge Street, P. O. Box 359, Accra, Ghana 
Tel +233 302 228125 and 228185, Fax +233 302 223583 , E-Mail: acc.visa@eda.admin.ch 
 
 
�  Certificat de naissance de l’enfant – original (de moins de 6 mois)  

 
�  Certificat de nationalité – original (de moins de 6 mois)  

 
�  Délégation d’autorité parentale faite au tribunal  – original (de moins de 6 mois)  

 
�  Copie du passeport de l’enfant 

 
�  « Questionnaire – Vérification/légalisation de documents en vue d’une réunion 

familiale en Suisse » 
 

�  « Autorisation concernant la vérification d’authenticité de documents par un avocat » 
 

�  Demande de visa en trois exemplaires 
 

�  4 photos de passeport de l’enfant sur fonds blanc 
 
Ces documents originaux seront envoyés aux autorités compétentes en Suisse et vous ne 
les recevrez plus de retour. Veuillez en garder des photocopies pour vous. 
 
 
 

Au moment de remettre les documents, vous devez pay er les frais suivants à l’Ambassade: 
 
Frais d’avocat  chargé de la vérification des documents   GHC  …………  
Frais de l’Ambassade  pour le traitement du dossier   GHc  ….……... 
Frais de port  (Accra-Togo/Benin-Accra)   GHc     ..……..… 
Visa  Frais de demande  GHc  ………… 
 Frais de port  GHc     ………… 
Frais divers :  ………………………………………………………………………………  GHC ………………………….. 

 T o t a l : GHC  ……………………………….. 
 
Le parent domicilié en Suisse a la possibilité de verser en Suisse  une avance sur les frais de CHF 
1000.00; soit aux Autorités suisses de l’état civil (personne de nationalité suisse), soit à la Police des 
étrangers du Canton de domicile de la personne de nationalité étrangère avec domicile en Suisse. 
Un solde éventuel lui sera remboursé par les autorités concernées en Suisse à la clôture du dossier. 
 
 
L’Ambassade de Suisse à Accra transmettra les documents susmentionnés à l’avocat de 
conseil à Lomé pour vérification de l’authenticité de la forme et du contenu des documents. 
L’avocat questionnera les membres de la famille de l’enfant ainsi que toute autre personne 
concernée afin de vérifier le contenu des documents. 
 
Le rapport final de l’avocat fera partie intégrale du dossier de réunion familiale. 
 
 
Il faut compter avec un délai de procédure d'environ six mois  jusqu’à ce que les 
documents puissent être légalisés à Accra, puis transmis en Suisse. 
 
 

 


